REGLEMENT NO : 88-79

ENTENTE BIBLIOTHEQUE B.C.P.O.L.

CQNSIDERANT QU"™ - EN VERTU DE LA LOI, UNE MUNICIPALITE PEUT FAIREDES
REGLEMENTS POUR AIDER A L"ETABLISSEMENT ET AU MAINTIEN DE
BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES GRATUITES :

CONSIDERANT QUE: LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE L"OUTAOUAIS,
CORPORATION ORGANISEE EN VERTU DE LA TROISIEME PARTIE DE LA LOI DES
COMPAGNIES DE QUEBEC, RECEVANT LA COLLABORATION DE LA COMMISSION ET
L APPUI  FINANCIER DU MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES, EST
DISPOSEE A  ORGANISER DANS LADITE  MUNICIPALITE UN  TELLE
BIBLIOTHEQUE ;

CONSIDETANT QU : UN AVIS DE LA PRESENTATION DU PRESENT REGLEMENT A
ETE DONNE A UNE SEANCE ANTERIEURE DE CE CONSEIL ;

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSE PAR LE CONSEILLER JEAN CLAUDE
DESJARDINS APPUYE PAR LE CONSEILLER ROLAND CHARLEBOIS, ET IL EST
RESOLU D”ADOPTER LE REGLEMENT CI-APRES QUI PORTERA LE NUMERO 88 ET
DE DECRETER CE QUI SUIT :

1. LE PREAMBULE CI-DESSUS FERA PARTIE DU PRESENT REGLEMENT

2. LA MUNICIPALITE DE N.-D. DE BONSECOURS PARTIE NORD DANS LE
COMTE DE PAPINEAU EST AUTORISEE A AIDER A L’ETABLISSEMENT ET
AU MAINTIEN D’UNE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE GRATUITE DANS LES
LIMITES DU TERRITOIRE DE MONTEBELLO VILLAGE ;

3. LE CONSEIL DE LADITE MUNICIPALITE EST AUTORISE A SIGNER AVEC
LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE L”OUTAOUAIS POUR LES
FINS DU PRESENT REGLEMENT, LE PROJET DE CONTRAT CI-JOINT QUI
FERA PARTIE DE CE REGLEMENT COMME S”IL Y ETAIT AU LONG
REPRODUIT ;

4, LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES QUE RECEVRA LA MUNICIPALITE
POUR SA BIBLIOTHEQUE SERONT APPLIQUEES AUX FINS DU PRESENT
REGLEMENT :

5. A COMPTER DE L’ENTREE EN VIGUEUR DE CE REGLEMENT, TOUS
AUTRES REGLEMENTS QUI PEUVENT ETRE EN FORCE DANS LADITE
MUNICIPALITE ET QUI CONTIENNENT DES DISPOSITIONS CONTRAIRES
AU PRESENT REGLEMENT OU INCOMPATIBLES AVEC CELUI-CI SERONT
ABROGES ET REVOQUES A TOUTES FINS QUE DE DROIT ;

6. LE PRESENT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR DANS LES QUINZE
JOURS DE SA PROMULGATION ;

7. ADOPTE A LA REUNION DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITE N.-D.- DE
BONSECOUS PARTIE NORD, TENUE LE 4F JOUR DU MOIS DE DECEMBRE
1978.

SIGNATAIRES AUTORISES

PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER JEAN CLAUDE DESJARDINS,
APPUYE PAR M. LE CONSEILLER ROLAND CHARLEBOIS



QUE MONSIEUR LE MAIRE PHILIPPE DACIER, ET MONSIEUR LE SECRETAIRE
TRESORIER DE LA MUNICIPALITE SONT AUTORISES A SIGNER POUR ET AU NOM
DE CETTE MUNICIPALITE, AVEC LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE
L>OUTAOUAIS, UN CONTRAT SEMBLABLE AU PROJET DE CONTRAT ANNEXE AU
REGLEMENT NO 88 ET CE, DES QUE LEDIT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR,
POURVU QUE LA COMMISSION MUNICIPALE DE QUEBEC Y DONNE SON
APPROBATION.

ADOPTE

ENTENTE BIBLIOTHEQUE B.C.P.O.L

REPRESENTANT OFFICIEL

PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER JEAN CLAUDE DESJARDINS
APPUYE PAR M. LE CONSEILLER ROLAND CHARLEBOIS

QUE MONSIEUR LE MAIRE PHILIPPE DACIER SOIT NOMME REPRESENTANTADE LA
MUNICIPALITE AUPRES DE LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE
L"OUTAOUAIS.

ADOPTE

LA MUNICIPALITE N.-D.- DE BONSECOURS PARTIE NORD DANS LE COMTE DE
PAPINEAU, REPRESENTEE AUX PRESENTES PAR M. LE MAIRE PHILIPPE DACIER
ET M. LE SECRETAIRE-TRESORIER DE LA DITE MUNICIPALITE, DUMENT
AUTORISES AUX PRESENTES,

CI-APRES NOMMEE LA PARTIE DE PREMIERE PART ET LA
BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET DE L”OUTAOUAIS, CORPORATION
LEGALEMENT CONSTITUEE EN VERTUE DE LA TROISIEME PARTIE DE LA LOI DES
COMPAGNIE DE QUEBEC, AYANT SON SIEGE SOCIAL EN LA CITE DE HULL, ICI
REPRESENTEE PAR SON PRESIDENT ET PAR SON SECRETAIRE, TOUS DEUX
DUMENT AUTORISES A L’EFFET DES PRESENTES EN VERTU D?UNE AUTORISATION
GENERALE DONNEE PAR RESOLUTION  ADOPTEE PAR LE  CONSEIL
D”>ADMINISTRATION DE LADITE CORPORATION A UNE ASSEMBLEE TENUE LE

CI-APRES NOMMEE LA PARTIE DE SECONDE PART

LESQUELS ARRETENT CE QUI SUIT:
A LA PARTIE DE SECONDE PART S"ENGAGE:

1. A DONNER, SELON UN BAREME DONT CONVIENDRONT SES MEMBR8S A LA
POPULATION DE LA MUNICIPALITE PRECITEE, UN SERVICE ADEQUAT
DE BIBLIOTHEQUE AU MOVEN D"UNE SUCCURSALE, D"UN DEPOT DE
VOLUMES OU D"ARRETS DE BIBLIOBUS ;

2. A FOURNIR EGALEMENT LES SERVICES APPROPRIES D”ACHAT, DE
CLASSIFICATION, DE CATALOGAGE ET DE RELIURE ;

3. A FOURNIR A CETTE SUCCURSALE OU A CE DEPOT, LES CONSEILS
TECHNIQUES.



LA PARTIE DE PREMIERE PART S”ENGAGE :

A PAVER A LA PARTIE DE SECONDE PART LA CONTRIBUTION ANNUELLE
EXIGEE PAR LES MEMBRES DE CETTE DERNIERE REUNIS EN ASSEMBLEE
GENERALE. CETTE CONTRIBUTION EST FIXEE A QUARANTE-QUATRE CENTS
($0,44) PER CAPITA DE LA POPULATION DE LA MUNICIPALITE CI-HAUT
MENTIONNEE POUR L*ANNEE 1979.

A PARTIR DE JANVIER 1979, CETTE CONTRIBUTION SERA INDEXEE AU
COUT DE LA VIE OFFICIELLEMENT RECONNU PAR LE GOUVERNEMENT
QUEBECOIS.

CETTE CONTRIBUTION SERA DUE ET PAVABLE D"AVANCE LE 1% JANVIER
DE CHAQUE ANNEE ET LA PARTIE DE PREMIERE PART AURA UN DELAI
D*UN MOIS POUR S"EN ACQUITTER. A COMPTER DE LA DATE
D"EXPIRATION DE CE DELAI, TOUTE CONTRIBUTION DE CE DELAI, TOUTE
CONTRIBUTIONOU SOLDE NON PAVE PORTERA UN INTERET ANNUEL DE 10%.

LES MEMBRES DE LA PARTIE DE SECONDE PART REUNIS EN ASSEMBLEE
GENERALE, POURRONT DECIDER A L”AVENIR D?AUGMENTER CETTE
CONTRIBUTION POUR LES BESOINS DU SERVICE REGIONAL DE LA
BIBLIOTHEQUE.

LA PARTIE DE SECONDE PART DEVRA ALORS DEMANDER L"AUTORISATION
DE LA COMMISSION DES AFFAIRES MUNICIPALES DE QU~BEC POUR
AUGMENTER CETTE CONTRIBUTION.

CETTE AUTORISATION OBTENUE, ELLE DEVRA DONNER AVIS ECRIT DE
CETTE AUGMENTATION A LA PARTIE DE PREMIERE PART QUI DEVRA, DANS
UNE PERIODE DE SOIXANTE (60) JOURS, DECIDER SI1 ELLE ACCEPTE
L*"AUGMENTATION OU SI ELLE REFUSE ET, DANS CE DERNIER CAS,
ENVOYER A LA PARTIE DE SECONDE PART UNE RESOLUTION A CET EFFET.
LA PARTIE DE PREMIERE PART QUI N"AURA PAS AINSI COMMUNIQUE SON
REFUS SERA CONSIDERE COMME ACCEPTANT L"AUGMENTATION ET LE
CONTRAT DEMEURERA EN VIGUEUR POUR LE TERME PRESCRIT

LA PARTIE DE PREMIERE PART S"ENGAGE SELON LE CAS, A FOURNIR,
MEUBLER ET ENTRETENIR ADEQUATEMENT UN LOCAL APPROPRIE DEVANT
SERVI ER DE SUCCURSALE ET A Y LOGER LES VOLUMES OU AUTRES
IMPRIMES DE FACON A LES PROT~GER CONTRE LA DETORIATION OU, STIL
N*Y A PAS DE SUCCURSALE, A FOURNIR UN TERRAIN DE STATIONNEMENT
MUNI DE PRISES DE COURANT OU AUTRES COMMODITES NECESSAIRES AUX
ARRETS DU BIBLIOBUS.

IL EST EGALEMENT CONVENU ENTRE LES PARTIES AUX PRESENTES :
1 QUE LES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES DES PARTIES AU PRESENT

CONTRAT DEMEURERONT LEUR PROPRIETE RESPECTIVE ET NE SERONT
NULLEMENT AFFECTES PAR LES CLAUSES IMPLIQUEES ;

2. QUE LES REPARATIONS ET CONSTRUCTIONS RELATIVES A CES BIENS
MEUBLES ET IMMEUBLES SERONT A LA CHARGE DE CHACUNE DES
PARTIES ;

3. QUE LES VOLUMES, POSSESES PAR LA PARTIE DE PREMIERE PART
AVANT LA SIGNATURE DU PR~SENT CONTRAT ET POUVANT ETRE
IDENTIFIES COMME SA PROPRIETE, AINSI QUE CEUX QUI, PAR LA
SUITE, LUl PROVIENDRONT DE DONS SPECIALEMENT A ELLE
DESTINES ET IDENTIFIES COMME TELS, DEMEURERONT SA
PROPRIETE.



QU"ADENANT LE CAS Ou, POUR DES RAISONS SERIEUSES, IL Y
AURAIT RESILIATION DU PRESENT CONTRAT PAR LA PARTIE DE,
PREMIERE PART, LA PARTIE DE SECONDE PART LUl REMETTRA
ALORS LA PART DE SA COLLECTION DE VOLUME CORRESPONDANT A
LA DERNIERE CONTRIBUTION MUNICIPALE A ELLE VERSEE PAR LA
PARTIE DE LA PREMIERE PART ET APPARAISSANT AUX LIVRES DE
COMPTABILITE DE CETTE DERNIERE, COMPTE TENU DE LA
DEPRECIATION DES VOLUMES.

LES VOLUMES ET AUTRE MATERIEL DE CULTURE AINSI REMIS A LA
PARTIE DE PREMIERE PART DEVRONT ETRE CHOISIS DE FACON A
CE QUE CETTE BIBLIOTHEQUE DISSIDENTE PUISSE CONTINUER SES
ACTIVITES ELLE-MEME

A DEFAUT DTENTENTE ENTRE LES PARTIES DANS LA JUSTE
REPARTITION DES VOLUMES SELON LE PRINCIPE ENONCE PLUS
HAUT, CE CHOIX SERA EFFECTUE PAR LE CONSEIL D"ARBITRAGE
SPECIALEMENT FORME A CET EFFET ET COMPOSE D”UN
REPRESENTANT DE LA PARTIE DIDDIDENTE D?UN REPRESENTANT DU
CONSEIL D”ADMINISTRATION DE LA PARTIE DE SECONDE PART. LA
REPRESENTATION D”UN TEL CONSEIL SERA IRREVOCABLE ET LIERA
LES PARTIES EN CAUSE ;

QUE LE PRESENT CONTRAT PRENDRA EFFET A LA DATE DE SA
SIGNATURE ET, SANS PREJUDICE A LA CLAUSE 6, LIERA LES
PARTIES PENDANT DEUX ANS ; SI NON RESILIE DANS LES 90
JOURS PRECEDANT L"EXPIRATION DU CONTRAT, IL SE PROLONGE
PAR TACITE RECONDUCTION ;

QU"EN PLUS DU CAS DE RESILIATION PREVU AU PARAGRAPHE 4 CI-
DESSUS L"UNE DES PARTIES PEUT, POUR DES RAISONS SERIEUSES,
REVOQUER LE PRESENT CONTRAT EN DONNANT PAR ECRIT A L"AUTRE
PARTIE ET VICE-VERS UN AVIS A CET EFFET AU MOINS QUATRE-
VINGT-DIX (90) JOURS AVANT LA FIN DE L’EXERCICE FINANCIER
DE LA PARTIE DE SECONDE PART, ET LA REVOCATION PRENDRA
EFFET A LA FIN DUDIT EXERCICE.

LA PARTIE DE PREMIERE PART SE RESERVE LE PREVILEGE DE DELEGUER SON
REPRESENTANT ET LE OU LA RESPONSABLE DU COMITE DE LA BIBLIOTHEQUE, A
LA BIBLIOTHEQUE CENTRALE ET PRET DE L”OUTAOUAIS POUR SURVEILLER PLUS
SPECIALEMENT LES INTERETS DE LA MUNICIPALITE DANS L”ORGANISATION ET
LE MAINTIEN DE LA BIBLIOTHEQUE PROJETEE ET FAIRE RAPPORT AU CONSEIL,
POURVU TOUTEFOIS QUE LE CHOIX DE CE REPRESENTANT SOIT AGREE PAR LA
PARTIE DE SECONDE PART.

EN FOI DE

QUOI, LES PARTIES SONT SIGNE LES PRESENTES EN QUATRE (4)

EXEMPLAIRES, A MONTEBELLO CE JOUR DU MOl DE 19

LA CORPORATION MUNICIPALITE NOTRE DAME DE BONSECOURS PARTIE NORD.

GILLES GIGNAC PHILIPPE DACIER
SECRETAIRE-TRESORIER MAIRE

BIBLIOTHEQUE CENTRATLE DE PRET DE L”OUTAOUAIS — LAURENTIDES

SECRETAIRE

PRESIDENT



